
 

 

                               

 

 

 

CERTIFICAT D’ETUDES MUSICALES 
 

Anysia JUCKER 
Violon 

Elève de Raya RAYTCHEVA, CPMDT 

 

Nils HAYOZ 
Cor 

Elève de Pierre BURNET, CMG 

 

Jeudi 6 juin 2019 – 20h00 

Studio de Agostini - CPMDT 

Rue François d’Ivernois 7 

1206 Genève 

 

 



 

 
 

 
Charles Koechlin 

Petites pièces op. 32, Andante 
         Anysia et Nils 

 
Henrik Wieniawski 

Concerto no.2, Romance 
                     Anysia 

 
Richard Strauss 

1er concerto pour Cor en Mi bémol Majeur op.11 
                          Nils 
 
Improvisation jazz au saxophone 

Matheo Godenzi 
   
 
Antonin Dvorak 

Danse slave op.72 no.2 
                Anysia 
 
Jean-Louis Florentz 

Lune de sang, cor seul 
               Nils 
 
César Franck 

Sonate en La Majeur, Allegretto poco mosso  
                Anysia 



 

 
 

 
Charles Koechlin 

Petites pièces op. 32, Très modéré 
         Anysia et Nils 
 
Fritz Kreisler 

Liebesleid 
                Anysia
            
Lowell E. Shaw 

Friperey nº8 « BarberShop » pour quatuor de cors 

                                                                           Nils 
Avec Romain Miserez, Célestin Durand et Pierre 
Burnet  
 

 

Charles Koechlin 

Petites pièces op.32, Allegretto 
                                    Anysia et Nils 

 

 
Au piano, Meglena Tzaneva et Valerie Dueck   

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 
Nous sommes trois amis ayant fait du cirque ensemble 
pendant plusieurs années !  
Pratiquant chacun un instrument de musique, Anysia et 
Nils ont choisi de faire leur  

« Certificat » en commun et de l’illustrer avec l’aide de 
Matheo par des images créées à travers les arts 
corporels.   

 
En plus de réaliser ce « certificat » de manière originale, 
cela a aussi été l’occasion de se retrouver régulièrement 
entre amis pour avancer sur un projet pluridisciplinaire et 
artistique que nous nous réjouissons de vous présenter ! 
 

Entrée libre, durée d’environ 1 heure, verrée suite au 
spectacle 

 
On se réjouis d’avance de vous compter parmi le 
public ! 

 
 
 
 
 
Le Certificat d’Etudes Musicales est conforme aux exigences des plans d’études des trois écoles 
Institutions subventionnées par la République et canton de Genève 

 

                               


